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ARRÊTÉ DE RECONNAISSANCE DE L’IMPUTABILITÉ AU SERVICE D’UNE MALADIE PROFESSIONNELLE ET DE PLACEMENT EN CONGÉ POUR INVALIDITÉ TEMPORAIRE 
IMPUTABLE AU SERVICE (CITIS)
(Fonctionnaire CNRACL)
De M……………………………..……………………………..……………………………..
Grade……………………………..……………………………..……………………………..


Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,


Vu	Le Code Général de la Fonction Publique ;

Vu	les articles L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale ;
Vu	le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux, et notamment le titre VI bis ;
Vu	le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet ; (1)
Vu	le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ; (2)
Vu	l’arrêté du 4 août 2004 modifie relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;
Vu	le formulaire de déclaration de maladie professionnelle déposé par M………………………, (grade) ……………………….., le (date de réception en collectivité) ………………… ;
Vu	le certificat médical du ………………………, délivré par le Dr…………………………………, constatant la maladie professionnelle survenue le …………………et prescrivant (le cas échéant) :
	- un arrêt de travail allant jusqu’au………………… ;
	- des soins sans arrêt de travail jusqu’au………………… ;

Le cas échéant :
Considérant	que le médecin du travail a établi en date du ………………………un document informant l’autorité territoriale que la maladie satisfait à l’ensemble des conditions posées au premier alinéa de l’article L.822-20 du Code Général de la Fonction Publique ; 
Considérant	le rapport remis par le médecin du travail au conseil médical en formation plénière le …./…./....; (3) 
Considérant	l’enquête administrative du …………………………….. ; (3)
Considérant	l’expertise médicale établie par le docteur ………………..…, médecin expert agréé consulté par la collectivité en date du…………………………….. ; (3)
Considérant	l’avis du conseil médical en formation plénière en date du…………………………….. ; (3)


Considérant	que la maladie professionnelle est inscrite au tableau et satisfait à l’ensemble de ses conditions ; (4)
Considérant	que la maladie ne satisfait pas à l’ensemble des critères du tableau mais que le fonctionnaire ou ses ayants droits ont établi qu’elle est directement causée par l’exercice des fonctions ; (4)
Considérant que la maladie n’est pas désignée dans les tableaux mais que le fonctionnaire ou ses ayants droits ont établi qu’elle est essentiellement et directement causée par l’exercice des fonctions ET qu’elle entraine une incapacité permanente à un taux au moins égal à 25 % ; (4)



ARRÊTE


ARTICLE 1 -	La maladie de  M……………………, (grade) ……………………., constatée le  ………………., est reconnue imputable au service par la collectivité (ou l’établissement public).

ARTICLE 2 -	M…………………… est placé en congé pour invalidité temporaire imputable au service du       …………… au …………………….inclus.
		(Le cas échéant) M……………………bénéficie de soins du …………… au …………………….inclus (4).

ARTICLE 3 -	Durant cette période, M……………………conserve l’intégralité de son traitement, du supplément familial de traitement (le cas échéant), ainsi que (le cas échéant) les primes et indemnités liées à l’exercice des fonctions et à sa manière de servir selon les conditions définies par la délibération instaurant le régime indemnitaire dans la collectivité (ou l’établissement public) .

ARTICLE 4 -	Les honoraires médicaux et les frais directement liés à l’accident sont à la charge de la collectivité (ou de l’établissement public), conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5 -	La durée du congé est assimilée à une période de service effectif. Cette durée compte pour la détermination des droits à avancement d’échelon et de grade, ainsi que pour la constitution et la liquidation des droits à pension civile de retraite.

ARTICLE 6 -	Durant ce congé, M……………………doit se soumettre aux visites médicales de contrôle demandées par l’autorité territoriale auprès d’un médecin agréé qui peuvent avoir lieu à tout moment et au moins une fois par an au-delà de 6 mois de prolongation du congé initialement accordé. En cas de non-soumission à cette visite médicale, le versement de la rémunération sera interrompu jusqu’à ce qu’elle soit effectuée.

ARTICLE 7 -	Durant ce congé, M…………………… informe l'autorité territoriale de tout changement de domicile, sauf cas d'hospitalisation ou de toute absence de son domicile supérieure à deux semaines. Dans ce dernier cas, il informe l'autorité territoriale de ses dates et lieux de séjour. A défaut, le versement de la rémunération peut être suspendu.

ARTICLE 8 -	M……………………doit cesser toute activité rémunérée à l'exception des activités ordonnées et contrôlées médicalement au titre de la réadaptation et de la production des œuvres de l’esprit, telles que mentionnées au code général de la fonction publique précité. En cas de non-respect de cette obligation, l’autorité territoriale procèdera à l’interruption du versement de la rémunération et prendra les mesures nécessaires pour faire reverser les sommes perçues.
	

ARTICLE 9 -	Au terme du congé, M…………………… devra présenter un certificat médical final de consolidation ou de guérison.



ARTICLE 10 -	Le présent arrêté sera :
		- notifié à l’agent,
		- transmis au comptable de la collectivité,
		- transmis au Président du Centre de Gestion.


Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

		Fait  à ........................ ,

		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,








(1) À viser dans le cas d’un fonctionnaire à temps non complet dont la quotité hebdomadaire est supérieure à                         28 heures.
(2) À viser dans le cas d’un fonctionnaire stagiaire.
(3) A renseigner en cas d’enquête administrative et/ou des examens médicaux complémentaires.
(4) A adapter en fonction de la demande de l’agent.
(5) A renseigner uniquement si l’agent a des soins sans arrêt de travail.
